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RÉSOLUTION 
 
 

CSP26.R18 
 
 

PLAN STRATÉGIQUE DU BUREAU SANITAIRE PANAMÉRICAIN 
POUR LA PÉRIODE 2003-2007 

 
 

LA 26e CONFÉRENCE SANITAIRE PANAMÉRICAINE, 
 

Ayant examiné le Plan stratégique du Bureau sanitaire panaméricain pour la 
période 2003-2007 (document CSP26/10) ; 
 

Conscient de la fonction constitutionnelle de la Conférence sanitaire 
panaméricaine qui consiste à tracer les politiques générales de l’Organisation ; et 

 
Reconnaissant le besoin du Bureau d’orienter ses efforts et ses ressources vers les 

priorités régionales collectives de la santé pour aider à assurer que tous les peuples de la 
Région jouissent d’une santé optimale, 
 

DÉCIDE : 
 
1. D’approuver le Plan stratégique du Bureau sanitaire panaméricain 2003-2007, 
avec les modifications indiquées par la Conférence. 
 
2. De demander au Directeur : 
 
a) de tenir compte du Plan stratégique et des ressources requises pour sa mise en 

oeuvre lors de la préparation du budget programme biennal pour la période  
2003-2007 ; 

 
b) de diffuser largement le document « Plan stratégique du Bureau sanitaire 

panaméricain 2003-2007 ; 
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c) d’effectuer chaque année un suivi et une évaluation, selon le besoin, de la mise en 

œuvre du Plan stratégique, sur la base des indicateurs actuels, en prêtant une 
attention particulière à la coopération technique; de saisir les organes directeurs 
de quelque nécessité de modifier le Plan par la suite ; 

 
d) de présenter une analyse des caractéristiques organisationnelles existantes et de 

celles qui sont requises pour la mise en œuvre du Plan ; 
 
e) de soumettre au prochain Conseil directeur des propositions qui reflètent les 

points de vue du Directeur au sujet du Plan et de sa mise en œuvre. 
 
 

(Neuvième réunion, le 27 septembre 2002) 


